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DIRECTION DES

AFFAIRES JURID1QUES

No tt(,/2023

ARRÊTE PORTANT
DELEGATION

DE FONCTIONS ET DE
SIGNATURE

MADAME MARIE.
THERESE GALMARD

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu les articles L2"122-18, L2122-20 et L2131-1 du Code

général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du

20 mars 2023 fixant à dix le nombre de postes d'Adjoints,

transmise en Préfecture le 23 mars 2023 ;

Vu l'élection de Madame Marie-Thérèse GALMARD en qualité

de 2ème Adjointe lors de la séance du Conseil Municipal en

date du 20 mars 2023 ;

Vu la délibération 169/2023 du Conseil Municipal d'Orange

du 20 mars 2023 donnantdélégations  dudit Conseil Municipal

au Maire ;

Considérant qu'afin d'assurer  la bonne marche de

l'administration municipale, il convient de déléguer certaines

fonctions aux adjoints ;

Considérant  qu'afin d'assurer le bon fonctionnement des

services, il convient de compléter cette délégation de fonction

par une délégation de signature.

. ARRETE.

Article I : L'arrêté no16/202"1 du 22 décembre 2021 portant délégation de signature à Mme Marie-

Thérèse GALMARD, 2ème Adjointe au Maire, est abrogé.

Ay  : Madame Marie-Thérèse GALMARD, 2èma Adjointe au Maire, est dé)éguée pour remplir les

fonctions relatives aux domaines de compétences concernant :

- le patrimoine,  à savoir :

- le musée, les archives municipales, la médiathèque et le conservatoire de musique,

- le suivi du plan de gestion du patrimoine et notamment des sites classés UNESCO,

- le développement du site de la Colline St Eutrope.



Signer tous les bons de commandes et les engagements  financiers dont le montant se situe entre 0 €

et 1C) OOO € HT.

Les dépôts de plainte au nom de la collectivité.

La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité  et sous sa surveillance, le

délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes signés à ce titre,

permettant  au Maire une intervention personne)le en cas de besoin.

 : Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première des mesures de

notification ou de publicité.
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